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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa du B du V de l’article 34 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de 
financement de la sécurité sociale pour 2016 est ainsi modifié :

1° Au début, les mots : « Jusqu’au 31 décembre 2016 » sont supprimés ;

2° Après le mot : « unilatérale », sont insérés les mots : « ou par accord ratifié à la majorité des 
intéressés » ;

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement pérennise tout d’abord la possibilité pour l’employeur de mettre en place par 
décision unilatérale le versement santé au bénéfice des salariés en contrats courts ou temps très 
partiel au-delà du 31 décembre 2016.

Cela permet aux TPE-PME qui n’ont pas la possibilité de signer un accord collectif, faute de 
disposer de représentants du personnel ou de délégués syndicaux dans l’entreprise, de recourir au 
versement santé. Cette mesure est d’autant plus indispensable que ces entreprises sont les plus 
intéressées par le dispositif du versement santé.  Par ailleurs, alors que la LFSS pour 2016 prévoyait 
de limiter cette possibilité jusqu’au 31 décembre 2016, le Gouvernement avait déjà souhaité 
pérenniser le dispositif au sein du « projet de loi travail », avant que la mesure ne soit censurée par 
le Conseil Constitutionnel au titre de « cavalier ».

Cet amendement prévoit également la possibilité de mettre en place ce versement santé par accord 
référendaire. Cela répond à un souci de lisibilité et donc d’une simplification du droit qui se 
concrétise par un alignement sur les conditions de mise en œuvre du versement santé sur celles des 
garanties collectives. 


